












Analyse comparative des 3 modèles juridiques coopératifs les plus utilisés  : la Société Coopérative à Responsabilité Limitée, la Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée ayant l’agrément CNC, la Société Coopérative à Responsabilité Limitée et à finalité sociale. 1

1. Présentation Febecoop – Sébastien Borguet & Sophie Dekker- Formation Biowallonie – L’entreprenariat coopératif – 13/10/2015
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 DOSSIER TECHNIQUE

Valeurs/principes ACI SCRL SCRL avec agrément CNC SCRL à Finalité sociale

Nombre de fondateurs/
coopérateurs

Adhésion volontaire et 
ouverte à tous 3 3 3

Capital fixe minimum 
souscrit

Participation économique 
des membres 18.550 euros 18.550 euros 6.150 euros

But prioritaire Aucune contrainte
Donner un avantage 

(économique ou social) aux 
coopérateurs.

La société ne poursuit pas l’enrichissement des 
associés mais elle a un but « social » au sens 

large.

Qualité des coopérateurs Adhésion volontaire et 
ouverte à tous Aucune contrainte Pas de discrimination ni de 

spéculation Accès au capital pour les travailleurs

Démocratie pour les 
coopérateurs

Pouvoir démocratique 
exercé par les membres

Aucune contrainte 
(principe de base : 1 part 

= 1 voix)

Droit de vote obligatoire. Soit 1 
homme = 1 voix

Soit 1 part = 1 voix mais avec une 
limite de 10 %

Soit 1 homme = 1 voix
Soit 1 part = 1 voix mais avec une limite 

de 10 % ( 5% lorsqu’il y a des travailleurs 
coopérateurs

Enrichissement des 
associés

Participation économique 
des membres Aucune contrainte

Enrichissement possible via : 
-Le dividende mais limité à 6% 

annuel du montant libéré
- Le remboursement à la valeur 

bilantaire des parts à la sortie 
- La ristourne

Enrichissement seulement possible 
via le dividende qui est aussi limité à 6% 
net annuel sur les montants libérés. En 

SFS, le remboursement des parts se fait 
obligatoirement à la valeur nominale. 
Pour la ristourne, il y a une certaine 
controverse pour savoir si elle est 

possible ou non en SFS

Affectation des bénéfices Participation économique 
des membres

En dehors de la réserve 
légale, aucune contrainte

En dehors de la réserve légale, 
aucune contrainte

Après la constitution de la réserve légale,
 la société à l’obligation d’affecter 

son bénéfice en priorité à la réalisation 
de son but social.

Boni de liquidation Participation économique 
des membres

Il se partage entre les 
coopérateurs

Il se partage entre les 
coopérateurs

Si après avoir apuré toutes les dettes et 
remboursés tous les coopérateurs de leurs 
apports (montant libéré), s’il reste quelque 

chose, ce boni doit obligatoirement être versé 
à un organisme à finalité sociale. 

Autrement dit, les coopérateurs ne peuvent 
pas se partager ce boni.
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Comment financer un projet de coopérative ? 
Jérôme Drugeon, Chargé de communication SOWECSOM 

Le financement d'un projet de coopérative n'est pas plus complexe que le financement d'un autre projet, 

mais il présente malgré tout quelques particularités propres aux entreprises coopératives. Petit tour 

d'horizon des principales possibilités qui s'offrent aux porteurs de projets. 

' 

1. A ce stade, ce n'est qu'une idée ... comment la concrétiser ?
Deux conditions préalables pour profiter de mesures daccompagnement : être un porteur de projet (une personne n'ayant pas encore d'acti vité 
économique enregistrée à la Banque-Carrefour des Entreprises) et... avoir une idée. 

À ce stade, vous avez imaginé une solution unique, un produit révolutionnaire, un service qui manque sur le marché, mais le chemin est encore long 
avant que votre projet ne se concrétise. Pour vous guider et vous accompagner tout au long de ce chemin, il existe différentes forrrules. 

Les chèques-entreprises 
Le portefeuille de chèques-entreprises a été 
revu et simplifié il y a peu. Ces chèques sont 
destinés aux entrepreneurs à tous les stades 
de développement de leur projet : création, 
croissance ou même transmission. Il existe des 
chèques aussi bien pour la formation, le coaching 
ou l'accompagnement des coentrepreneurs. 
Par exemple, il existe un chèque-entreprise 
« Se faire accompagner avant le lancement du 
projet: étude de faisabilité, plan d'affaires et 
choix d'une structure juridique », qui permet 
de financer les prestations à hauteur de 100 % 
des coûts HTVA, à concurrence de 5.000 €/ 
an (15.000 € max. sur 3 ans). 

Plus d'infos www.cheques-entreprises.be 

Site internet 

Agences conseil 
Elles sont au nombre de sept en Wallonie 
et peuvent vous accompagner de façon 
personnalisée tout au long de votre projet. 
Elles vous guideront dans les démarches 
administrati ves, vous aideront à évaluer la 
viabilité de votre projet. rédigeront avec vous 
les statuts et les règles de fonctionnement 
de votre coopérative ... 

Ce sont des structures incontournables 
pour l'accompagnement d'un projet de 
coopérative. 

Jélépr:one; 

S tep entreprendre www.stepentreprendre.be 04 227 58 89 

Credal www.credéibe 010/48 33 50 02/213 38 04 071/32 81 32 

SAW-B www.sa,v-bbe 071/23 62 91 

Propage-s www.propage-s.be 081/26.5140 

Syneco www.syneco.be 071/7125.00 02/246.50.36 

Febecoop www febecoop.be 02/500.53.00 04/229.27.60 

Progress www.agenceprogress.be 068/26.50.30 069/84.05.94 

Liège 

Partout en Wallonie 
et à Bruxelles 

Liège et Charleroi 

Namur, Charleroi 
et Liège 

Sambreville 

Partout en Wallonie 
et à Bruxelles 

Ath, Tournai et 
Mons 




































